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Préambule  
é concernant le contenu du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pr®sent document (1.4) porte sur le Diagnostic communal et lõ®tat initial de lõenvironnement dans leur version compl¯te. Le document 
1.1 correspond à la synthèse du présent document.  

 

  

il délimite des zonesurbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles

il définit exactement ce que chaque propriétaire peut ou ne peut pas
construire . Il comporte un règlement et des documents graphiques

il couvre l'intégralité du territoire communal

il comprend un projet d'aménagement et de développement durables qui précise le
projet d'évolution et de développement d'ensemble de la commune.

QuŪest-ce 

que cŪest? 

Plan Local 

dŪUrbanisme 

La commune de PICHERANDE a prescrit la révision du PLU le 29 janvier 2010.  
 
Le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification 
de l'urbanisme communal . Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la Loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi 2000 -1208 du 13 décembre 
2000) dite loi SRU. 

Un document permettant aux conseils municipaux de mieux exprimer leur 
projet pour la commune, apr¯s avoir ®labor® un diagnostic dõensemble et une 

politique globale pour lõam®nagement et le renouvellement du territoire. 

Le Plan Local dõUrbanisme 
précise le droit des sols 

pour lõint®r°t g®n®ral 



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

P
R

E
A

M
B

U
L

E 

2 
2 

Le contenu du PLU  

 
Selon l'article L.101 -2 du Code de l'Urbanisme :  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  
1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préserv ation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
2° La quali té urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfactio n, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en par ticulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements m otorisés et de développement des 
transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature;  
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la cr éation, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de ser re, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.  » 
 
Selon l'article L. 151 -1 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 101 -1 à L. 101-3.  
Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131 -4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131 -5. » 
 
Article L131 -4 du Code de lõUrbanisme : 
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :   
1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141 -1 ;  
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83 -8 du 7 janvier 1983 ;  
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214 -1 du code des transports ;  
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -1 du code de la construction et de l'habitation ;  
5° Les dispositions particulières aux zones de br uit des aérodromes conformément à l'article L. 112 -4. » 
 
Selon l'article L. 151 -2 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme comprend :  
1° Un rapport de présentation ;  
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ;  
3° Des orientations  d'aménagement et de programmation ;  

4° Un règlement ;  
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 
documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir 
des indications relatives au relief des espaces auxquels il 
s'applique. »  
 

Les ETAPES du PLU  
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LŪÈvaluation Environnementale  

 

La pr®servation de lõenvironnement appara´t comme un des objectifs les PLU. 

La Directive europ®enne sur lõ®valuation des incidences des Plans et Programmes sur 
lõenvironnement rend obligatoire lõ®valuation environnementale des plans et programmes, 
et vient compléter les exigences de a Loi SRU.  

Cette directive a ®t® transpos®e en droit fran­ais par lõordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 2004. Cette transposition a été complétée par  la 
parution de 2 d®crets dõapplication en date du 27 mai 2005. 

Le décret n°2005-613 d®cline la notion dõ®valuation environnementale des plans et programmes de mani¯re g®n®rale et en dessine 
le contenu.  

Le décret n°2005-608 est relatif ¨ lõ®valuation environnementale des incidences des documents dõurbanisme sur lõenvironnement 
et modifie le code de lõurbanisme. 

Et également par le décret n° 2012 -995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme.  

 

Article R*121-14, modifi é par Décret n°2012-995 du 23 août 2012 - art. 1  

I. ˈ Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les documents d'urbanism e suivants, à l'occasion de 
leur élaboration :  

1° Les directives territoriale s d'aménagement et de développement durables ;  
2° Le schéma directeur de la région d'Ile -de-France ; 
3° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433 -7 du code général des collectivités territoriales;  
4° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424 -9 du code général des collectivités territoriales;  
5° Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et les plans locaux d'urbanisme intercommunaux comprenant le s dispositions d'un 
schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues à l'article L. 123 -1-7 ;  
6° Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains mentionnés à l'article L. 1 214-1 du code des 
transports ;  
7° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 145 -7 ;  
8° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 ;  
9° Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000.  

II. ˈ Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration  :  
1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article L. 321 -2 du code de l'environnement ;  
3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d'une unité touristique nouvelle soum ise à autor isation en 
application de l'article L. 145 -11. 

III. ˈ Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au cas par cas défini à l'article R. 121 -14-1, à l'occasion de leur élaboration:  
1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du  II du présent article, s'il est établi qu'ils sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relati ve à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° Les cartes communales de communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2 000, s'il est établi 
qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière sign ificative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés.  

 

La d®marche / description de la mani¯re dont lõE.E a ®t® r®alis®e 

Lõ®valuation environnementale doit avoir pour 
but de justifier les orientations du PLU au regard 
des enjeux environnementaux, ¨ partir dõun ®tat 
initial solide et dõune ®tude objective des 
incidences du PLU.  

Lõ®valuation environnementale a ®t® r®alis®e de 
mani¯re parall¯le ¨ lõ®laboration du projet en 
phase suffisamment avancée de ce dernier afin 
de pouvoir travailler sur des données assez 
exhaustives. 

Les facteurs environnementaux (constituant les 
deux thèmes majeurs : environnement lié à la 
plan¯te, environnement li® ¨ lõhomme) sont pris 
en compte dans lõ®laboration du PLU et analys®s 
dans lõ®valuation environnementale.  

 

La commune de PICHERANDE est concernée 
par Natura 2000. Le projet de PLU est donc 
soumis à évaluation.    

Quõest-ce quõune £valuation Environnementale ? 

¶ en tant que concept est une d®marche dõint®gration de lõenvironnement en 
rendant compte des effets  potentiels ou av®r®s sur lõenvironnement de toute 
initiative  

¶ en tant que proc®dure est un cadre particulier pour formaliser lõexigence 
dõint®gration de lõenvironnement dans la prise de d®cision. 

Lõ®valuation environnementale nõest pas une ®tape, encore moins une formalité, 
elle se fait en continu et nourrit la conception même du plan.  

Evaluation 
environnementale  

du projet PLU 
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Prise en compte du Développement Durable  

Prendre en compte lõenvironnement dans les plans locaux dõurbanisme n®cessite 
dõune part dõidentifier les enjeux environnementaux pr®sents sur le territoire 
communal, et dõautre part, de sõassure r de leur intégration au fur et à mesure de 
lõ®laboration du projet. 

Ainsi, lõobjectif principal du rapport de pr®sentation vise ¨ comprendre le territoire 
dans toutes ses dimensions et composantes ð traduit au travers dõun diagnostic et 
dõune ®valuation environnementale - afin dõen d®gager des enjeux et orientations.  

Cette étude a été réalisée dans le souci de répondre, au mieux, aux objectifs de 
développement durable. Le développement durable correspond à la volonté de se 
doter d'un nouveau projet de socié té pour tenter de remédier aux excès d'un mode 
de développement économique dont les limites sont devenues perceptibles.  

Lõ®tude invite ainsi chacun ¨ r®fl®chir ¨ son mode de vie, ¨ ses comportements, ¨ 
son mode de consommation, de production et de l'incite r à en changer afin de le 
rendre compatible avec les valeurs qu'il défend  

Le d®veloppement durable est ¨ lõintersection des trois sph¯res environnementale, sociale et ®conomique. Le rapport de pr®sentation 
analyse ainsi les param¯tres de lõ®tat environnemental initial - dans ses dimensions territoriales, paysagères, naturelles, 
patrimoniales et socio économiques ð permettant de dégager les différents atouts et menaces du territoire communal. Ce profil 

environnemental permet de d®gager dõune part les 
enjeux, et dõautre part les strat®gies de d®veloppement 
de la commune. 

La présentation des différentes problématiques 
analys®es nõest pas hi®rarchis®e, tant les enjeux mis en 
évidence sont tous importants et surtout dépendants les 
uns des autres pour le devenir du territoire.  

 

Prise en compte de la Santé 

Environnementale  

Interro ger les liens entre la ville et la santé est une 
question complexe, tant les facteurs de la santé sont 
nombreux. La santé est en elle -même une notion aux 
enjeux multiples, comme en atteste la définition que lui 
en a donn® lõOMS en 1946 : ç La sant® est un état de 
complet bien -être à la fois physique, mental et social et 
pas seulement lõabsence de maladie ou dõinfirmit® è. 

 

Une approche globale de la sant®é 

La santé ne se réduit donc ni aux d éterminants biologiques ni à 
lõaccès à lõoffre de soin : elle doit être envisagée dans toutes ses 
dimensions quõelles soient sociale, ®conomique ou 
environnementale.  

La sant® est lõaffaire de tousé 

La santé nõest pas non plus quõune affaire de spécialistes du 
domaine sanitaire : les acteurs intervenant dans le champ de 
lõurbanisme sont tout particulièrement concernés puisque les 
modifications apport ées à lõaménagement du territoire, la mise à 

Le développement durable se 
veut un processus de 
développement qui concilie 
l'environnement, lõ®conomie et 
le social et établit un cercle 
vertueux entre ces trois 
sphères. C'est un 
développement, respectueux 
des ressources naturelles et des 
écosystèmes, qui garantit 
l'efficacité économique. Une 
stratégie de développement 
durable doit être une stratégie 
gagnante de ce triple point de 
vue, économique, social et 
environnemental.  
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disposition dõune offre de transports efficace, d'une offre de logements r épondant aux besoins et désirs de tous,Ν sont ¨ m°me dõagir directement ou 

indirectement sur la sant® des populations. Ainsi, lõensemble des d®cisions politiques prises dans le champ de lõurbanisme ont impacté aussi la santé publique. 
Cõest pourquoi les questions de sant® publique doivent °tre 
considérées comme un critère à part entière dans les projets 
dõam®nagement et dõurbanisme. 

Source : Agir pour un urbanisme favorable à la santé ð 2014. 

 

UN ESSAI DE METHODE : Dans le cadre du diagnostic du 
PLU plusieurs thèmes sont envisageables dans la mesure 
où ils seront traités de manière transversale. Par ailleurs 
le choix des thèmes et la réflexion devra être 
opérationnelle afin de se retrouver dans le PLU régalien, 
¨ destination de sa mise en ïuvre par lõhomme pour 
lõhomme. 

Ces thèmes ont tous une influence sur la santé de 
lõhomme :  

- Forme urbaine et prise en compte de la consommation 
dõespace. 

- Les performances bioclimatiques.  

- Déplacements doux. Stationnement.  

- Risques naturels et technologiques. 

- Lõeau potable, superficielle et profonde. 

- Trame verte et bleue.  

- Patrimoine  urbain et paysagé. 

- Lõagriculture. 
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Présentation du territoire de 

PICHERANDE  
 

 

  



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

L
e

 T
E

R
R

IT
O

IR
E 

7 
7 

1/ Situation du Territoire à différentes échelles  

 

Localisation  

La commune de PICHERANDE se situe : 

Á au pied du massif du Sancy 

Á au cïur du Parc Naturel R®gional des Volcans dõAuvergne 

Á environ 20 km de Besse en Chandesse 

Á à 67 km au sud ouest de Clermont Ferrand 

Á proximit® de lõA89. 

 

La commune se compose de 69 écarts et lieux-dits.  

Le bourg est implanté à flanc de coteau, ouvert sur le sud.  

 

Le territoire communal sõ®tend sur 4 426 hectares  

Á en partie sur le plateau de lõArtense et en partie sur le 
versant Sud du massif du Sancy 

Á à une altitude variant entre 997 mètres (lieu -dit Coustas 
au Sud) et 1 720 mètres (Puy de Paillaret au Nord).  

 

La commune de Picherande est limitrophe de :  

Á Besse et Saint-Anastaise et Compains ¨ lõEst 

Á Picherande au Sud 

Á Saint-Genès-Champespe au Sud-Ouest 

Á Saint Donnat ¨ lõOuest 

Á Chastreix au Nord 

  

La commune développe plusieurs vocations économiques :  

Å Une vocation touristique  : estivale et hivernale, 

intimement liée aux ressources naturelles et paysages.  

Å Une vocation agricole , traditionnelle, basée sur 

lõ®levage, la fabrication de lait et fromages.  
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Intercommunalité  

 

La commune adhère à la Communauté de Communes du Massif du Sancy.  

 

Les compétences :  

1/ Am®nagement de lõespace :  

- Élaboration et suivi d'une Charte Locale Paysagère  ;  

- Élaboration d'un Schéma de Cohérence Territoriale  ;  

- Élaboration d'un schéma de signalisation destiné à la circulation touristique sur 
l'ensemble du territoire  ;  

- Aménagement rural comprenant notamment la protection et la restauration du 
patrimoine bâti vernaculaire  ;  

- Am®nagement et gestion de zones dõam®nagement concert® ; 

- Mise en ïuvre de la politique de Pays.  
2/ Actions de développement économique  :  

- Aménagement, entretien et gestion des zones d'activités industrielles, 
commerciales, tertiaires, artisanales ou touristiques  ;  

- Soutien logistique ¨ lõimplantation et ¨ la reprise dõactivités,  

- Équipement de la voirie communautaire,  

- Aide ¨ une meilleure int®gration de lõagro-tourisme dans lõactivit® ®conomique ; 

- Soutien ¨ lõh®bergement touristique ; 

- Aménagement des domaines skiables alpin et nordique  ;  

- Élaboration d'un schéma de communicat ion, de promotion et de commercialisation 
touristique  ;  

- Collecte et gestion de la taxe de séjour  ;  

- Cr®ation dõ®v®nementiels sp®cifique au Massif du Sancy ; 

- Développement du commerce de l'artisanat et de l'agriculture.  
3/ Protection et mise en valeur de lõenvironnement  :  

- Réhabilitation et revégétalisation du Massif du Sancy  ;  

- Information et sensibilisation en matière de patrimoine naturel et bâti local  ;  

- Élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés.  
4/ Politique du logement et du cadre de vie  :  

- Mise en ïuvre d'actions programm®es d'am®lioration de l'habitat, de programmes d'int®r°t g®n®ral et d'actions collectives d'amélioration de l'habitat 
privé  ;  

- Gestion d'une bourse du logement locatif  ;  

- Mise en ïuvre d'une politique du logement social d'int®r°t communautaire et action en faveur du logement des personnes d®favoris®es ; 

- Aide à la rénovation des façades d'intérêt communautaire  ;  

- Action en faveur de la jeunesse.  
5/ Création, aménagement et entretien de la voirie dõint®r°t communautaire :  

- Entretien des chemins ruraux et communaux non goudronnés équipés de la signalétique directionnelle de la communauté.  
6/ Construction, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels, sportifs et de loisirs :  

- Réalisation d'une étude diagnostic des besoins et moyens dans les domaines sportifs, culturels et de loisirs à vocation locale e t touristique, 
sensibilisation à la musique en milieu scolaire.  

 

 

La commune fait également partie du  : 

¶ Canton du Sancy 

¶ Bassin dõhabitat Artense et Monts Dore 

¶ Bassin dõemploi de Clermont Ferrand, et une micro zone dõemploi ¨ Besse en Chandesse 

¶ Bassin dõ®quipement de Besse en Chandesse 

 

 

  

CCMassif du Sancy   
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2/ Articulation du PLU avec les autres documents  

 

Le document du PLU doit prendre en compte un certain nombre de grandes directives à différentes échelles (nationale, régionale, 
départementale, intercommunale, communale).  

En application de lõarticle L 111.1.1 modifi® (Loi nÁ 2010-788 du 12 juillet 
2010, article 13) du code de lõurbanisme, le PLU doit être compatible avec 
un certain nombre de documents.  

 ç é Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les 
schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. En l'absence 
de schéma de cohérence territoriale, ils doivent être c ompatibles, s'il y a 
lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au 
littoral prévues aux articles L. 145 -1 à L. 146-9, le schéma directeur de 
la région d'Ile -de-France, les schémas d'aménagement régionaux des 
régions d'outre -mer, le plan d'aménagement et de développement 
durable de Corse, les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs 
nationaux, les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
déf inis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, 
ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en compte les 
schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat -énergie 
territoriaux lorsqu'ils existent.  »  

Dõun point de vue juridique, l'obligation de compatibilit® entre diff®rents documents est çune obligation n®gative de non-
contrariété», c'est -à-dire que la règle inférieure ne doit pas avoir pour e ffet ou pour objet d'empêcher l'application de la règle 
supérieure. Il n'est pas exigé que le destinataire de la règle s'y conforme rigoureusement mais simplement qu'il ne contrevie nne pas 
à ses aspects essentiels.  

 

 

Les Textes législatifs  

¶ La diversité bi ologique : Code de lõEnvironnement ð Livre IV, titre I ð protection de la faune et de la flore I : L414 -1 et suivants et 
R414-1 et suivants  

¶ Protection de la flore et de la faune : Code de lõEnvironnement Livre IV, titre I - protection de la faune et de la  flore I : L411 -1 et 
suivants 

- Acc¯s ¨ la nature : Code lõenvironnement Livre III, titre IV, L.361.1 ¨ L.364.1 
- Paysages : Code lõenvironnement Livre III, titre V, L.350.1 et L.350.2 
- Sites : Code de lõenvironnement Livre III, titre IV, L.341.1 ¨ L.342.1 

¶ La ressource en eau : code de lõEnvironnement ð Livre II, titre I ð eau et milieux aquatiques ; L210 -1 à L 218-81-1  
- Directive cadre sur lõeau (DCE) 
- Gestion de la qualit® des eaux et de la ressource : Code de lõenvironnement Livre II, titre I, L.210.1 ¨ L.218.81 
- Eau et milieux aquatiques : Code de lõenvironnement Livre II, titre I, L..211 Livre IV, titre I ; L.414.1 et s & R.214.1 et s 
- Eaux résiduaires urbaines Code des communes L 372-1-1 et L 372-3 

¶ Air/ Energie : Code de lõEnvironnement Livre II, titre II ð Air et atmosphère : L 122.3, L 220.1, L 221.1, L 222.1, L 222 -4, L 222.5  

¶ Consommation dõespace : Code de lõurbanisme, L 121-1, L. 122.1 et suiv ; L 123.1 et suiv  
- Urbanisation en continuit® avec lõexistant, extension limit®e et hameaux nouveaux int®gr®s ¨ lõenvironnement Code de 
lõurbanisme ð L 146-4 

- Op®rations dõam®nagement : Code de lõurbanisme, Livre I, Titre I, L 110, Titre II, L 121.1. et s., L 123.1, L 123- 1.7, Titre 
IV : L 142-1 et s., L 145-1 et s., L 146.1 et s., Livre III, titre I, L.313.1 à L.31 3.15 ; R 11-1 

¶ Matières premières :  
- Code de lõenvironnement - Livre V, Titre I, Installations class®es pour la protection de lõenvironnement, L 511-1 et suiv.  
- Code de lõurbanisme, Livre I, Titre II, Pr®vision des r¯gles dõurbanisme, L 123.19, L 130.1 

¶ Déchets : code de lõenvironnement, Livre V, titre IV, L.541.1 ¨ L.542.14 

¶ Pr®vention des nuisances acoustiques et visuelles : code de lõenvironnement, Livre V, titre VII, L.571.1 et s 

¶ D®veloppement et am®nagement de lõespace rural : code rural ð Livre I, titre I ð L.111.1 et s 

¶ Préservation des espaces agricoles et forestiers Code Urbanisme : L 121.1 et L 123.1, L 143-1 et s., R 123-1-2-2  

¶ Forêt défrichement : code forestier : L 311 -1 et s.  

¶ Forêt débroussaillement : Code forestier : L 321 -1 et s.  

¶ Changement de destination Code Urbanisme : R 123-1- 2-2 

¶ Zones agricoles protégées ð Code rural - Art. L112-2 et Art. R112-1-4, R112-1-6, R112-1-7, R112-1-8, R 112-1-9, R 126-1 

 

 

La commune de PICHERANDE se situe en Loi MONTAGNE. 

Les principaux objectifs de la loi du 9 janvier 1985 relative ¨ la protection et ¨ lõam®nagement de la montagne sont :  

¶ R®aliser lõurbanisation en continuit® avec les bourgs, villages, hameaux et groupes dõhabitations ou de constructions 
traditionnelles ex istants,  

¶ Sõassurer de la compatibilit® de la capacit® dõaccueil des espaces destin®s ¨ lõurbanisation avec la pr®servation des 
espaces naturels et agricoles 

¶ Préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastoral es et forestières  

¶ Préserver les espaces, paysages, et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard,  

¶ Encadrer le d®veloppement touristique par la r®alisation dõune unit® touristique nouvelle (UTN) 
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Dõautre part, la pr®sence de plans dõeau g®n¯re un p®rim¯tre de protection. 

Protection des parties naturelles des rives des plans dõeau dõune superficie inf®rieure ¨ 1000 ha sur une distance de 300 m. 
Sont interdits :  

¶ Toutes constructions, installations et routes nouvelles  

¶ Toutes extract ions et tous affouillements .  

 

 
 

  

 

¶ Les lois portant engagement national pour lõenvironnement (lois Grenelle I et II)  
La loi du 3 ao¾t 2009 relative ¨ la mise en oeuvre du Grenelle de lõenvironnement et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour lõenvironnement renforcent les obligations des documents dõurbanisme en mati¯re de lutte contre la r®gression des 
surfaces agricoles et naturelles, et de gestion ®conome de lõespace. Le PLU doit d®sormais pr®senter une analyse de la 
consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers et fixer des objectifs de mod®ration de la consommation de lõespace et 
de lutte contre lõ®talement urbain (art. L.151-4 du code de lõurbanisme). 

¶ La loi de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010 

¶ La loi pour lõacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® du 24 mars 2014 (loi ALUR) 

¶ Loi d'avenir pour l'agric ulture, l'alimentation et la forêt (LAAAF), 13 octobre 2014 
La loi LAAAF instaure une commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, qui rep rend 
et renforce les missions de la commission départementale de consom mation des espaces agricoles créée dans le Puy-de-Dôme le 
31 mai 2011. Celle-ci peut être consultée sur toute question relative à la régression des surfaces agricoles et sur les moyens de 

Loi MACRON 
pour lõactivit® et lõ®galit® 

des chances économiques 

Plusieurs plans dõeau sont identifi®s sur le territoire de PICHERANDE.  
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contribuer ¨ la limitation de la consommation de lõespace agricole. Elle émet dorénavant un avis sur tous les plans locaux 
dõurbanisme arr°t®s, au regard de lõobjectif de pr®servation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

Les documents supra communaux  

 

Un Schéma Régional de Cohérence Écologique sur la Région Au vergne.  

Le sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique est le document cadre ¨ lõ®chelle r®gionale de mise en 
ïuvre de la trame verte et bleue.  

Le SRCE de la R®gion Auvergne a ®t® approuv® par le Conseil R®gional dõAuvergne en date du 
30/06/2015, et par lõarrêté préfectoral du 07/07/2016.  

Lõobjectif principal du SRCE est lõidentification des trames verte et bleue dõimportance r®gionale, 
cõest ¨ dire du r®seau ®cologique quõil convient de pr®server pour garantir ¨ lõ®chelle r®gionale les 
déplacements des espèces animales et végétales. Ces capacités de déplacements sont nécessaires au maintien du bon état 
de conservation des populations dõesp¯ces.  

 

Le SDAGE Adour Garonne  

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Adour-Garonne, approuvé le 1er décembre 2015, est un document de planification, résumant 
lõ®tat des ressources en eau et décrivant les orientations de gestion et de politique générale. Il se traduit par un ensemble 
de mesures d®finissant les objectifs ¨ atteindre, pour lõensemble des milieux aquatiques et les orientations fondamentales 
pour la gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin Adour-Garonne. 

 

Le SAGE Dordogne Amont  

Le S.A.G.E. est un outil de réglementation et de planification de la politique de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographiqu e 
cohérente. Il fixe des objectifs génér aux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des 
ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que la préservation des zones humides. La 
finalité du S.A.G.E. est de concilier, dans u ne gestion équilibrée, l'exercice des différents usages de l'eau avec la protection 
des milieux aquatiques.  

Après consultation des communes et du comité de Bassin * d'août à décembre 2012, l'arrêté de périmètre du SAGE * Dordogne 
Amont a été signé le 15 avril 2013. L'arrêté portant constitution de la CLE * a été signé le 10 décembre 2013.  

La structure porteuse et animatrice du SAGE est EPIDOR.  

 

Contrat de Rivière Haute Dordogne              

 

Le Parc Naturel Régional des 
Volcans dõAuvergne  

Les PNR constituent un cadre 
privilégié des actions menées 
par les collectivités publiques 
en faveur de la préservation 
des paysages et du 
patrimoine naturel et 
culturel. La Charte détermine 
les orientations et les 
principes fondamentaux, 
notamment de protection des 
structures paysagères sur le 
territoire du Parc. Les PNR 
situés dans les massifs de 
montagne constituent des 
instruments au service de la 
protection de l'équilibre 
biologique et de la 
préservation des sites et des 
paysages. 

Une nouvelle Charte a été 
réalisée pour 2013 -2024.  

 

Extrait du Plan de la Charte 
2013-2024 ð Zoom sur la 

commune de PICHERANDE.  
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Concernant la commune de PICHERANDE, les éléments relevés dans la Charte sont  : 

  

  

Extrait du Plan de Parc ð PNRVA ð Zoom sur PICHERANDE 

 

 

Par la loi de Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) de 2000, les 
Parcs Naturels Régionaux sont considérés comme Personnes Publiques 
Associées (PPA). Ils doivent à ce titre être sollicités pour avis lors de 
lõ®laboration, la r®vision ou la modification des documents dõurbanisme 
et peuvent °tre consult®s dans le cadre de projets dõurbanisme 
opérationnel (habitat, activités, espace public, etc.).  
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Le PLH (Programme Local de lõHabitat)  

Instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, les Pro grammes Locaux de lõHabitat (PLH) d®finissent les objectifs 
et les principes dõune politique visant ¨ r®pondre aux besoins en logements et ¨ assurer, entre les communes et les quartiers, 
une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lõoffre de logements. 

Le Programme local de lõhabitat de la communaut® de communes du Massif du Sancy a ®t® prescrit le 25/03/2010. Lõ®tude 
est confi®e aux bureaux dõ®tudes ENEIS Conseil & Pact 63. Il est en cours dõ®laboration. Un diagnostic est r®alis® en 2012.  

 

Mais aussi é  

¶ LõAgenda 21 de la R®gion Auvergne 

¶ Le plan national santé environnement (PNSE3) 2015-2019 
¶ Le Projet régional de santé Auvergne -Rhône-Alpes 2018-2028 a été adopté par arrêté du 

Directeur g®n®ral de lõARS le 25 mai 2018 apr¯s une large concertation de plusieurs mois et publié le 
14 juin 2018.  

¶ Le Plan climat énergie territorial (PCET)  

Le PCET du Puy de Dôme adopté le 5 novembre 2013. 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte modernise les plans climat énergie 
territoriaux existants  (PCET) par la mise en place du Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) pour les 
collectivités de plus de 50  000 habitants.  

¶ Le PPGDND (Plan de Pr®vention et de Gestion des D®chets Non Dangereux) approuv® par lõAssembl®e 
départementale le 16 décembre 2014.  

¶ Le plan d®partemental dõ®limination des d®chets des travaux publics 

¶ Le schéma départemental des Gens du Voyage  

¶ LõAgenda 21 du Conseil Général du Puy-de-Dôme. Il doit intégrer le développement durable dans l'ensemble des politiques 
publiques menées par le Conseil général du Puy-de-Dôme et établir une réflexion partagée entre tous sur l'avenir de notre 
territoire.  

¶ Le Schéma régional de gestion sylvicole de lõAuvergne  

Approuv® en avril 2005, ce sch®ma a pour r¹le dõencadrer la r®daction des plans simples de gestion, des r¯glements types 
de gestion et des codes de bonnes pratiques sylvicoles qui doivent lui être conformes. A ce t itre, il constitue le document 
de r®f®rence pour leur agr®ment. Il a ®t® r®dig® dans le souci dõune gestion durable. La gestion durable des for°ts garantit 
leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur c apacité à satisfaire, 
actuellement et pour lõavenir, les fonctions ®conomiques, ®cologiques et sociales pertinentes, aux niveaux local, national 
et international.  

¶ Le SRCAE a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral en date du 20 juillet 2012. Sõil est bien vrai que cet arrêté n° 2012/113 a 
été établi à cette date, il est bon de savoir que le SRCAE ainsi que le SRE (Schéma régional Eolien) qui lui est associé ont 
®t® annul®s par arr°t de la cour administrative dõappel de Lyon NÁ 14LY00473 du 3 mai 2016, au motif que leur élaboration 
nõa pas ®t® pr®c®d®e de lõ®valuation environnementale, prescrite par lõarticle L.122-4 du code de lõenvironnement. Ce 
jugement a ®t® confirm® par le conseil dõEtat par d®cision nÁ 401116 du 29 novembre 2017, ce qui devrait entra´ner une 
mise à jour du document.  

¶ Le sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET) de la r®gion 
Auvergne Rh¹ne Alpes, en cours dõ®laboration   

L'article 10 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de l a République (NOTRE) indique que le schéma fixe les objectifs 
de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, d'implantation de s 
différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement d es territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, 
d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changemen t 
climatique, de pollution de l'air, de protection et de restaura tion de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets.  

Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires est élaboré à l'initiative et sous la  
responsabilité du président du conseil régional. Il sera adopté par délibération du conseil régional et approuvé par arrêté du 
représentant de l'État dans la région.  

Apr¯s une enqu°te publique pr®vue en 2018, lõapprobation du SRADDET est envisag®e en 2019. 

 

La commune de PICHERANDE nõest pas comprise dans un SCOT.  

Elle se situe ¨ plus de 15 km de la limite ext®rieure dõune unit® urbaine de plus de 15000 habitants.  

 

Application de lõarticle L.142-4 du code de lõurbanisme (Principe dõurbanisation limit®e en lõabsence de SCOT) :  

Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un SCOT, les zones à urbaniser des PLU, délimitées après le 1er juillet 2002, 
ainsi que les zones agricoles ou naturelles ne peuvent °tre ouvertes ¨ lõurbanisation ¨ lõoccasion de lõ®laboration ou la r®vision 
dõun PLU. Il peut °tre d®rog® ¨ ce principe avec lõaccord du Pr®fet, donn® apr¯s avis de la CDPENAF et de lõ®tablissement 
public chargé du SCOT. 

La d®rogation ne peut °tre accord®e que si lõurbanisation envisag®e ne nuit pas ¨ la protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers ou à l a préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation 
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excessive de lõespace, ne g®n¯re pas dõimpact excessif sur les flux de d®placements et ne nuit pas ¨ une r®partition ®quilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services. 

En application de lõarticle L.142-4 du code de lõurbanisme (Principe dõurbanisation limit®e en lõabsence de SCOT), un dossier 
de Dérogation vient compléter le dossier PLU. Voir pièce n°7 du PLU. Ce document présente les zones ouverte s ¨ lõurbanisation 
en dehors des zones urbanisées. Lõarr°t® de la Pr®f¯te en date du 20 novembre 2019 donne un avis favorable ¨ cette demande 
de dérogation.  

 

Les documents communaux  

La commune est régie par un PLU,  approuvé en 2001.  

 

Les objectifs du  PLU, approuvé en 2001, étaient de : 

¶ répondre à la demande de terrains constructibles à vocation résidentielle  

¶ r®pondre ¨ la volont® de d®velopper des zones touristiques, notamment en mati¯re dõhabitat 

¶ g®rer au mieux lõextension de lõurbanisation face aux exigences de lõagriculture. Prot®ger lõespace agricole. Eviter 
les conflits entre agriculteurs et fonction résidentielle  

¶ intégrer les projets qui découlent du PAB  

¶ mettre en coh®rence le droit des sols avec le niveau dõ®quipement existant 

¶ veiller à la bonne  cohérence du PLU avec les compétences définies par la Communauté de Communes du Massif du 
Sancy et de la Charte du Parc R®gional des Volcans dõAuvergne.  
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3/ Fondements du Territoire  

 

Le Relief  

 

A grande échelle, le territoire de Picherande se situe à 
lõinterface de plusieurs grands ensembles de reliefs. 

¶ au nord : le massif des monts Dore, dont le Sancy est le 
point culminant (1886m). Il forme un ensemble 
volcanique relativement jeune (moins de 3 millions 
d'années). C'est un strato-volcan très complexe, né de 
milliers d'éruptions qui ont édifié ce massif circulaire 
de plus de 20km de rayon.  

¶ au sud : le  massif cantalien, constitué par près de 
1000km3 de laves crachées par des milliers de 
cheminées volcaniques pendant 15 millions d'années. 

¶ à l'ouest : l'Artense, plateau granitique, entaillé de 
rivières.  

¶ à l'est par les Couzes, gorges profondes descendant en 
direction des Limagnes et de la rivière Allier.  

 

Le territoire communal se situe sur le versant sud du Massif 
du Sancy. 

Situ® au cïur de lõAuvergne, le Massif du Sancy est n® il y a 5 millions dõann®es. Lorsque surgissent les cha´nes des Alpes et 
des Pyr®n®es, le vaste plateau granitique qui recouvre lõAuvergne se craque donnant ainsi naissance aux volcans du Cantal 
(entre 20 et 4 millions dõann®es), puis aux monts Dore (20 Ma à 250 000 ans) et à la région du Cézallier (8 Ma à 100 000 ans), 
siège de gigantesques épanchements de lave fluide. Enfin, entre 95 000 et 6 000 ans naît la chaîne des Puys.  

Les volcans sont en pleine activité lorsque se produit une  succession de périodes froides. Dans les régions les plus élevées se 
forment des glaciers qui rabotent les sommets, élargissent les vallées ou creusent de larges cuvettes, modelant ainsi les 
paysages. De cette période froide résultent les vallées glacière s de Chaudefour et de la Fontaine Salée (au nord est du 
territoire communal), aujourdõhui class®es R®serves Naturelles. 

Point culminant du Massif Central, le Puy de Sancy (1886 m), plus haut volcan de lõhexagone, domine ce vaste territoire 
naturel dont l'o riginalité réside dans la diversité de ses paysages.  

 

 

 

Le territoire communal, dõune superficie de 4426 ha, sõ®l¯ve de 997 m¯tres au Sud ¨ 1 720 m¯tres au Nord (Puy de Paillaret) 
formant un relief contrasté. On note une inclinaison générale du territoire  vers lõOuest et le Sud du fait de la situation de la 
commune, adossée au versant Sud-Ouest du Massif du Sancy, sõouvrant sur lõArtense. 

 

La morphologie du territoire a été mise en place par le volcanisme et l'érosion glaciaire.  

¶ Des activités volcaniques à diverses périodes : coulée de lave, cône, cratère d'explosion  

¶ Lõ®rosion glaciaire a fortement remani® l'ensemble : La calotte glaciaire a pratiqu® un lent travail d'abrasion ð 
accumulation sur un plateau composé de roches dures. La glace en descendant vers l'ouest, a adouci les formes en 
rabotant les bosses, et creusant les dépressions. Le drainage s'est alors trouvé affecté et l'eau s'est accumulée dans 
les cuvettes. Le plus souvent, l'eau a cédé la place à la tourbe.  
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 Schéma de principe     

Nord 

Carte schématique de la topographi e 

Le territoire communal, dõune 
superficie de 4426 ha, sõ®l¯ve de 997 
mètres au Sud à 1 720 mètres au Nord 
(Puy de Paillaret) formant un  relief 
contrasté. 
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Hydrographie  

 

Terre dõeau, le territoire compte plusieurs lacs, regorge de ruisseaux, de zones humides et de tourbi¯res é. L'eau est 
partout présente sur le territoire communal sous différentes formes.  

 

Le réseau hydrographique très ramifié appartient au bassin de la Dordogne. Il est constitué :  

¶ du ruisseau de la Trentaine,  

¶ du ruisseau du Taraffet,  

¶ du ruisseau de Goujoux, 

¶ du ruisseau de Neuffonds, 

¶ du ruisseau de lõEau verte, 

¶ du ruisseau de Chauvet.  

Les ruisseaux ont creusés leur lit dans la roche granitique, créant ainsi des vallées, qui pénètrent rapidement dans le massi f. 
Lõensemble de ces cours dõeau alimente au sud ouest la rivi¯re La Tarentaine, laquelle traverse les plateaux de lõArtense et 
rejoint la Dordogne au sud de Bort les Orgues. La commune de Picherande fait partie du SDAGE Adour Garonne. 

 

Le territoire est constitu® dõune succession de vall®es parall¯les sõ®tendant du Nord-Est au Sud-Ouest : 

¶ Deux vallées au Nord, « suspendues » en altitude : la vallée du Taraffet, vallée très large et encaissée ; la vallée de 
la Trentaine marquant la limite communale  

¶ Deux vallées au Sud, beaucoup plus basses : la vallée de Neuffonds, très encaissée ; la vallée du Chauvet, à fond 
plat et large.  

Ces deux ruisseaux se rejoignent (lõEau verte) au Sud-Ouest dans un bassin appartenant d®j¨ au Plateau de lõArtense. 

 

 

Vue depuis les abords du hameau de Grouffaud. Vue rasante sur les espaces agraires plats où circule le ruisseau de Chauvet. 
Vue frontale sur la langue tabulaire boisée de la Barthe. Vue lointaine sur le massif du Sancy.  

 

Les lacs :  

¶ Le lac Chauvet est un lac de cratère, d'origine volcanique (maar). Il s'agit d'un lac jeune (15 000 ans) qui en est 
encore au stade oligotrophe.  

¶ Le lac de Gayme inclus une tourbière, à proximité du bourg de Picherande.  

 

Les zones humides et les tourbières se sont développées aux endroits où le glacier a surcreusé le plateau et laissé suffisamm ent 
d'eau pour leur développement.  

¶ Lac Chauvet / forêt de Montbert  

¶ Lac et bois de Gayme 

¶ La Barthe 

¶ Clamouze 
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Géologie  

 

Le volcanisme a façonné la morphologie de la commune de Picherande. Des poches métamorphiques et sédimentaires 
t®moignent dõautres types dõactivit®s.  

 

Schéma de principe : situation  géologique du secteur de Picherande (source : BRGM 1964). 

 

1 / des formations métamorphiques : gneiss, granites  

Il y a plusieurs centaines de millions d'années, pendant l'ère primaire, sous l'action conjuguée de la pression, de la tempér ature 
et du temps, des roches ont été transformées. D'une façon générale, le socle est formé par des roches métamorphiques.  

 

2 / d es formations sédimentaires  : des alluvions r®centes ¨ Pont de Clamouze, ¨ lõest du lac Chauvet 
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Il s'agit ici principalement d'alluvions récentes de vallons en tête de talwegs en montagne auxquelles sont parfois associées  
des tourbières.    

 

3 / des format ions volcaniques : Les roches volcaniques sont abondamment représentées et affleurent sur la majeure partie 
du territoire communal. On distingue :  

 

- des roches volcaniques :  

Le Massif du Mont-Dore est considéré comme un ensemble complexe. 

* les basaltes pr®dominent, et notamment sur le bourg. Il sõagit dõun Basalte tr¯s dur (terrain volcanique), pauvre en 
olivine. Il est issu de roches ®ruptives effusives datant du mioc¯ne (¯re tertiaire) et g®n®r®es par lõactivit® volcanique 
du massif des Monts Dore ; cette activit® sõest ®tal®e sur plusieurs millions dõann®es (entre 20 et 5 millions dõann®es). 
Cette effusion de lave a recouvert un socle métamorphique datant du carbonifère (350 MA), ici constitué de gneiss à 
sillimanite.  

* des sancyites sur le Puy de Paillaret,  

* des doréites sur le Puy de Paillaret et au lac Chauvet  

Le Lac Chauvet est un maar (lac de cratère). Profond de 86 mètres, il couvre une surface de 56 hectares, à 1.192 
m¯tres d'altitude. Le lac est le r®sultat dõune éruption phréatomagmatique (interaction eaux superficielles / magma 
qui fait suite à une succession d'explosions violentes faisant voler en éclat les roches du sous sol), à la fin du Miocène 
(-8 millions d'années). 

 

- des tufs et projections : des cinérites en périphérie du Paillaret et du Baubet.  

Les projections sont en général bien visibles, tout comme les laves qui recouvrent sûrement des vrais basaltes  

 

 

Petite protusion dõorigine volcanique ¨ proximit® de Ravel./ Puy de Paillaret. 

 

Ce territoire de moyenne montagne est enti¯rement vou® ¨ lõagriculture et ¨ une vocation pastorale. Il porte de 
nombreuses zones humides quõil est imp®ratif de pr®server. Conserver une vocation agropastorale constitue une 
première démarche pour la préservation de ces mi lieux.  
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Rappels historiques  

Source : http://www.pic herande.fr/  

 

Une origine probablement celte (2ème et 3ème millénaire).  

Lõ®tymologie rel¯verait de cette civilisation, ç ERANDE è signifiant limite, fronti¯re et ç PICH è faisant r®f®rence ¨ pic -
montagne-. 

 

Le massif du Sancy ®tait ¨ lõ®poque la limite du pays Arverne.  

En 870, le seigneur dõEntraigues construisit un ch©teau ¨ Ravel qui joua un r¹le important lors de la Guerre de cent Ans.  

"Picharanda" au 13ème, dépendait de la justice de Besse et avait les mêmes seigneurs.  

 

Le château de Ravel était plus connu sous le nom du château de la Reine 
Margot, Marguerite de Valois, qui y s®journa alors quõelle ®tait en 
disgrâce.  

Cõest en 1624 que le Cardinal De Richelieu donna ordre de détruire le 
ch©teau. Aujourdõhui, il nõen reste que quelques ruines, la r®volution de 
1789 ayant parachevé sa démolition.  

Aujourdõhui, le ch©teau de Ravel sõoffre une seconde jeunesse, gr©ce ¨ 
la famille CHAZAL qui a entrepris depuis 2009, de r®nover lõ®difice dans 
lõespoir de le rendre habitable. Les futurs 700 m Į habitables dominent 
les collines environnantes et offrent un panorama aussi paisible 
quõin®dit.  

 

De 1790 à 1800, Picherande fit partie du canton d e Picherande, supprimé sous le consulat.  

 

Le 19e si¯cle ¨ Picherande se caract®rise par lõexode rural ; les jeunes vont sõinstaller ¨ la ville, Clermont-Ferrand et Paris 
en particulier.  

 

 

 

 



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

D
E

M
O

G
R

A
P

H
IE

 
 

21 
21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démographie  
Évolution démographique et projections  
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Le Contexte Supra communal  

Le contexte départemental  

La commune de PICHERANDE  se situe dans le territoire Combrailles Sancy 
Ouest. 

De 2006 à 2011, la croissance démographique auvergnate fléchit sauf dans 
les couronnes périurbaines :  

« Entre 2006 et 2011, la croissance de la population auvergnate fléchit légèrement. Cette 
tendance ne remet pas en cause les évolutions démographiques constatées dans les 
différents types d'espace au cours des années précédentes. Les couronnes des grandes 
agglomérations bénéficient toujours des plus fortes croissances. L'essentiel des gains de 
population se concentre dans deux zones marquées par l'étalement urbain : un large couloir 
de densification allant de l'aire de Vichy à celle de Brioude et l'arrondissement d'Yssingeaux, 
en périphérie stéphanoise. Des inflexions se sont toutefois produites depuis 2006. La 
croissance s'intensifie entre Riom et Vichy alors qu'elle se réduit à l'est de Clermont -

Ferrand, au sud d'Issoire, ainsi que dans l'Yssingelais. Hors de l'influence des grands 
pôles urbains, la baisse de la population s'accentue.  Certains espaces ruraux 

tirent cependant leur é pingle du jeu. ». Alain Batifoulier, Vincent Vallès, Insee Auvergne.  

Source : http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=10&ref_id=20646  

 « La croissance démographique du Puy-de-Dôme se renforce. Ce dynamisme, porté par une 
amélioration de l'attrac tivité, se concentre dans un couloir central gagné par l'étalement 
urbain. D'ici 2031, si les mouvements de périurbanisation se maintiennent, les taux de 
croissance de la population des territoires d'étude situés dans ce couloir devraient être 

identiques à  ceux enregistrés entre 1999 et 2006. Dans les contreforts montagneux 
du Sancy, des Combrailles et du Livradois Forez la croissance devrait être moins 
soutenue. Le vieillissement de la population prendrait des formes 
différentes .  Le nombre d'enfants devrai t progresser seulement dans les territoires 

périurbains. Mais dans ce type d'espace, la hausse des seniors devrait être aussi beaucoup plus prononcée que dans les territoires ruraux.  
». François LASBATS, Vincent VALLÈS, Insee Auvergne.  

Source : http://www .insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=10&ref_id=16326  

 

A lõ®chelle du massif du Sancy, et C®zallier, on note une baisse g®n®rale et constante de la population et un vieillissement 
de la population. Pourtant ce secteur offre un cadre de vie apprécié par l es habitants, tant pour la qualité de vie (tranquillité) 
que pour ses espaces paysagers et naturels. 

Â Une Progression modérée est attendue dans les  territoires  ruraux pour les prochaines décennies.  

 

Les bordures ouest et est du département ont un  profil  plus rural et montagneux et échappent en partie au  desserrement de 
la métropole clermontoise. Leur  dynamique démographique est dès lors plus fragile. Le  renouveau attractif constaté ces 
dernières années serait tout juste suffisant pour contrecarrer le  for t déficit naturel. De  2006 à 2031, leur croissance de 
population serait donc plus modérée, +  4 % pour Combrailles-Sancy ouest. La hausse de population masque une fracture 
territoriale. Seules les  zones bénéficiant d'une bonne accessibilité à l'agglomératio n clermontoise, Manzat, Pontgibaud, 
Rochefort-Montagne dans le territoire Combrailles -Sancy ouest, bénéficient de  l'étalement urbain clermontois et devraient 
gagner de ce fait de  la population. Dans les secteurs plus isolés comme pour Picherande , les apports migratoires se 
caractérisent par des arrivées de  personnes proches de la retraite. Ils tendent à accentuer le  vieillissement de  la population 
et par conséquent le déficit naturel.  

 

 

PICHERANDE 
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Le contexte intercommunal  

Un terri toire marqué par les dispa rités.  

¶ La Communauté de Communes du Massif du Sancy comptait 9 400 habitants en 2009, pour une densité moyenne de 
18,4 habitants/km² (densité similaire pour le Pays du Grand Sancy : 18,2 hab./km²).  

¶ Entre 1999 et 2009, la démographie a reculé de 5,6%. Cependant, un gradient est -ouest se dessine comme lõindique 
la carte ci -contre. Ainsi, il se distingue :  

- des communes où la population a progressé entre 1999 et 2009, celles-ci se situent au nord -est du territoire 
communautaire.  

- des communes où la démographie est restée stable ou est en léger déclin.  
- des communes qui affichent une r®cession plus marqu®e, localis®es ¨ lõouest.  

¶ La baisse de population sõexplique dõabord par un solde naturel (diff®rence naissances/d®c¯s) n®gatif depuis 1968 
(de 0% à -0,5%). Le solde migratoire (différence arrivées/départs) est passé de -0,6% à -0,1% entre 1982 et 2009. 
Celui-ci ne permet pas encore dõestomper le solde naturel. N®anmoins, depuis 1990, le d®clin d®mographique 
ralentit.  

 

é mais avec une intensit® touristique forte. 

¶ La population pr®sente sur le territoire fluctue selon les saisons. Dõapr¯s une ®tude de lõoffice de tourisme (r®alis®e 
sur la p®riode 2009/2010) la population est multipli®e par 5 au cours de lõ®t® et par 4 pendant lõhiver. Cette intensit® 
touristique d oit être prise en compte pour analyser le territoire.  

¶ Le Sancy est un espace touristique important, gr©ce aux diff®rentes th®matiques qui lõaniment : la saison hivernale, 
la saison estivale et la p®riode thermale. Dõapr¯s les derniers bilans : 

- lors de lõhiver 2011/2012, les stations de Besse et du Mont-Dore ont enregistré plus de 5,5 millions de 
passages aux remontées mécaniques. 

- les thermes de La Bourboule et du Mont-Dore ont accueilli plus de 20 000 curistes en 2011.  
- pendant lõ®t® 2012, le taux de remplissage, tout hébergement confondu, était de 63%. Les chambres 
dõh¹tes, les villages-vacances, les hôtels et les campings ont été les hébergements les plus plébiscités (plus 
de 70% de taux de remplissage). 

 

 

Charte 2012>2024 du PNRVA : rapport et annexes ð page 52  

La commune de PICHERANDE se 
situe dans un secteur très rural, 
marqué par une baisse 

démographique continue.  
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Le diagnostic démographique de PICHERANDE  

Source :  

¶ Dossier complet de lõInsee,  
-en date de juin 2018. https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM -63279#chiffre -cle-6 
-en date de février 2019. https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM -63279 

¶ Données communales. 

¶ Projections d®mographiques r®alis®es par lõInsee pour la p®riode 2006-2031. 

 

 

 

 

 

- Baisse de la population depuis le début du siècle , comme la plupart des communes voisines,  

Les dernières données Insee, fournies à la Mairie , au 1er janvier 2018 , annoncent 378 habitants , ce qui confirme une 

légère reprise depuis 2010.  

 

 

 

- Des indicateurs en berne   

* dõune absence de renouvellement des g®n®rations. Le solde naturel est n®gatif au moins depuis 1968. Le nombre de 
décès est très largement supérieur au nombre de naissances. 

* de nombreux départs. Le solde migratoire est négatif depuis 
1982, sauf durant la dernière période ( 2010-2015). 

 

- Une population vieillissante  

* en 1999, les plus de 60 ans constituaient la tranche dõ©ge la plus 
forte.  

* les données 2010 et 2015 confirment cette tendance.  

Dans les territoires plus ruraux de  Combrailles-Sancy ouest, le 
vieillissement de  la population est bien plus prononcé. Par rapport 
à la structure d'âge puydômoise, les  jeunes sont moins présents et 
la population âgée est surreprésentée notamment dans les  zones 
de montagnes. Dans ces territoires 24 % des habitants ont 65 ans 
ou plus contre 18 % dans le reste du Puy-de-Dôme. Près de 12 % de 
la population a plus de 75 ans, soit 3 points de plus que la moyenne 
nationale.  

 

 

- Les ménages 

De manière générale, un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans que ces 
personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, par exemple). Un ménage peut être com posé 
d'une seule personne.  

 

Dossier complet de lõInsee, en 
date de février 2019.  

Dossier complet de lõInsee, en 
date de février 2019.  
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Sous l'effet du vieillissement de la population, de la baisse 
du nombre moyen d'enfants par femme, de la multiplication 
de familles monoparentales et de la décohabitation plus 
précoce des jeunes adultes, le nombre de personnes par 
ménage diminue. Depuis les années 1975, le desserrement 
des m®nages sõest acc®l®r®1.  

 

Sur la commune de Picherande, le nombre moyen de 
personnes par ménage est de 2 personnes/ménage en 
2015 , ce qui reste inférieur à la moyenne départementale.  

Une des conséquences du desserrement, est que, la taille 
des ménages diminuant, il faut de plus en plus de résidences 
principales pour loger la même population. Bien 
évidemment, la taille des ménages ne se décide pas. Mais 
ce qui peut être décidé c'est le plus ou moins grand effort 
de construction à réaliser.  

 

Lõ®volution des m®nages sur la commune de Picherande affiche une certaine amélioration . Depuis 2010, le desserrement 
des ménages est moins fort. 

 

 

Les perspectives de développement  2030  

 

Les perspectives de développement de la commune de PICHERANDE dõici 2030 se basent sur plusieurs scénarii :  

 

¶ Une évolution basée sur les dernières données Insee : -0.2%/an.  

Dans ce sc®nario ç au fil de lõeau è : 
-perte de population  
-pas besoin de nouveaux logements.  

¶ Une ®volution bas®e sur la croissance attendue dans le territoire Combrailles Sancy Ouest (de lõInsee). Les projections 

de lõInsee visent 2031. La croissance attendue dans ce secteur est de +0.2%/an.  

Dans ce scénario Insee, 
-gain de population  
-MAIS pas besoin de nouveaux logements. 

 

Projections sur la DEMOGRAPHIE 

 PROJECTIONS DES DERNIERES DONNEES 
INSEE 2015 : -0.2%/AN 

PROJECTIONS INSEE sur les Combrailles ð Sancy 
Ouest : +0.2%/AN 

Nombre d'habitants en 2018 378 378 

Nombre d'habitants en 2030 370 386 

 

  

                                                      
1 Desserrement des ménages  : Le desserrement des ménages est un phénomène national. La diminution de la taille des ménages (liée 
au vieillissement, au d®veloppement des familles monoparentalesé) accro´t significativement la demande en logement et participe 
largement au dynamisme de la construction neuve depuis plusieurs années. Elle a également une incidence sur la demande locati ve de 
logements et la demande de logements ad aptés à des besoins spécifiques. 
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Enjeux  

¶ Renverser les dernières tendances de baisse démographique. Confirmer la reprise.  

¶ Il faut maintenir les populations en place, et en accueillir de nouvelles.  

 

Orientations du PLU  

Il sõagit de se doter de moyens pour freiner le plus possible la décroissance subie sur plusieurs 
décennies :  

¶ retenir les habitants et en accueillir de nouveaux (notamment de jeunes familles)  

¶ renforcer  le niveau dõ®quipements de la commune (pour répondre notamment à des 
besoins dõ®quipements compl®mentaires).  

Ayant déjà montré par le passé, ses capacités à accueillir et faire vivre au moins 500 habitants, la 
commune doit pouvoir sõadapter ¨ nouveau en termes de logements et dõ®quipements, pour lui 
permettre dõaccueillir de nouvelles populations.  

 

¶ Se fixer une ambition démographique.  

¶ Atteindre une diversité sociale et générationnelle. æ notamment en diversifiant lõoffre 
de logements, en développant les équipements publics.  

 

 

Evaluation des orientations proposées 

Ces orientations induisent des besoins, en termes dõhabitat, de services et ®quipements, notamment 
concernant les personnes ©g®es, é et vont g®n®rer une croissance de la mobilit®. 

 

 

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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Vocation Économique  
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1/ Le tissu Économique  

 

Le contexte intercommunal  

La Communaut® de Communes du Sancy est comp®tente en mati¯re dõam®nagement de lõespace et de d®veloppement 
®conomique. ë ce titre elle assume la gestion des zones dõactivit®s existantes sur le territoire et a pour mission dõ®tablir, au 
regard de lõ®volution des besoins des entrepreneurs, une strat®gie ®conomique dõaccueil des entreprises ¨ lõ®chelle de la 
communauté.  

 

A lõ®chelle du Massif du Sancy, lõ®conomie repose sur 2 piliers 
principaux  : le Tourisme et lõAgriculture.  

¶ Une agriculture jeune, toujours spécialisée dans 
lõ®levage laitier 

¶ Des activit®s artisanales diversifi®es, ¨ lõattention des 
locaux et des touristes  

¶ Une surreprésentation des services et des commerces, 
reflet dõun fort caract¯re touristique 

 

 

 

http://www.avenue -web.net/_generateur/Documents/82/1/portrait_economique_sancy.pdf  

 

LŪemploi 

 

Une activité subordonnée à la saisonnalité.  

Le nombre de demandeurs dõemploi oscille 
constamment, illustrant le phénomène de saisonnalité 
qui sõexerce sur le territoire. Depuis 2008, les 
fluctuations sõatt®nuent mais conservent ce rythme 
saisonnier : la saison hivernale (décembre à mars) 
permet de réduire le ch ômage sur le secteur.  

 

Malgré la baisse démographique, la population active se 
maintient depuis 1999.  

Le taux de chômage a plus que doublé entre 1999 et  
2007 mais est en baisse depuis 2010. 

 

72% des actifs travaillent dans la commune.  

Les catégories professionnelles sont toutes 
représentées. Les activités économiques prédominantes 
sont l'agriculture et le tertiaire.  

 

Année 1999 2004 2007 2013 2015 

Taux de chômage  3.8% 6.3% 9.5% 9% 5.8% 
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Les entreprises  

 

Activités commerciales  

¶ boulangerie-pâtisserie,  

¶ boucherie,  

¶ Restaurants  

¶ Hôtels  

¶ camping 

¶ 2 cafés 

¶ 1 bureau de poste 

¶ 1 banque 

¶ Epicerie 

¶ Fromagerie 

¶ Fabrique de bière artisanale  

¶ Bar/tabac/presse  

¶ Station-service/quincaillerie  

¶ Location de ski  

¶ Taxi  

 

Activités artisanales  

¶ 1 garage/carrossier/dépannage  

¶ 3 entreprises de maçonnerie terrassement  

¶ 1 entreprise de couverture zinguerie  

¶ 1 entreprise dõ®lectricit® 

¶ Menuiserie  

 

 

2/ Les Services et Équipements  

Parce qu'ils participent à la qualité de la vie dans les quartiers, les équi pements de proximité 
peuvent représenter un vecteur de développement de l'attrait résidentiel de la ville.   

 

La commune de PICHERANDE dispose de commerces et services de proximité.  

Source : site internet Mairie. ;  

 

¶ 1 mairie  

¶ 1 école publique  :  
Lõ®cole du Bois Joli accueille les enfants de Picherande et des communes environnantes pour les classes 
élémentaires. La classe maternelle est accueillie à Saint -Donat, commune avec laquelle Picherande forme un RPI 
(regroupement pédagogique intercommunal) depuis 2001 .  
Le RPI compte 45 élèves. 
Les enfants peuvent prendre leur repas à la cantine de Picherande. Ces repas sont préparés sur place et les enfants 
bénéficient de 2 repas bio par semaine.  

¶ 1 bureau de poste 

¶ Bureau de lõoffice du tourisme 

¶ Bibliothèque Relais 

¶ Une cabine à livres depuis 2017.  

¶ 1 salle socioculturelle  entièrement réhabilitée  (à louer)  
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Santé : 

La commune ne dispose pas de services. Les services et équipements les plus proches sont sur les communes voisines de :  

LA TOUR D'AUVERGNE 

1 Médecin généraliste  

1 Pharmacie  

1 Cabinet infirmiers  

1 Kinésithérapeute  

 

BAGNOLS 

1 Médecin généraliste  

1 Pharmacie  

1 Kinésithérapeute  

SUPER BESSE  

1 Pharmacie  

 

BESSE 

1 Médecin généraliste  

1 Pharmacie  

2 Cabinets infirmiers  

2 Dentistes 

3 Kinésithérapeutes  

1 Cabinet dõost®opathie 

1 Diététicienne Nutritionniste  

EGLISNEUVE DõENTRAIGUES 

1 Pharmacie  

1 Cabinet infirmiers  

 

 

Associations :  

La population est active sur la commune et cela se d®montre par lõexistence de nombreuses associations : FESTY Picherande, 
Club du 3ème âge « les gen°ts dõor è, Soci®t® de chasse, Anciens combattants dõAfrique du Nord, Amicale des sapeurs 
pompiers, Soci®t® de p°che, Picherande dõHier et dõAujourdõhui. 

 

WIFI et fibre optique  :  

 

Extrait du bulletin municipal 2016.  

 

Extrait du  bulletin municipal 2016.  

 

 

 

OBJECTIF SANTE : accès au travail  

Bénéfices pour la santé 
La s®curit® de lõemploi peut am®liorer la sant®, le bien-être et la satisfaction professionnelle Les personnes sans emploi souffrent 
dõun risque de stress ®conomique pouvant être source de mauvaise santé, de troubles psychologiques et même de décès prématuré.  
Effets n®gatifs potentiels de lõurbanisme 
Lõurbanisme peut aussi bien contrecarrer que faciliter les possibilit®s dõemploi. La cr®ation dõemplois en des lieux inaccessibles ou 
encore le manque dõune diversit® des emplois au sein dõun quartier peut affecter la sant® de mani¯re n®gative tant directement 
quõindirectement. 
Effets positifs de lõurbanisme 
Lõurbanisme, associ® ¨ des strat®gies de relance ®conomique, peut °tre b®n®fique en facilitant lõ®mergence dõopportunit®s attractives 
pour les affaires ce qui peut favoriser la diversit® des emplois et garantir le maintien dõoffre locales dõemploi. Des politiques de 
transport équitables peuvent aussi jouer un rôle import ant en facilitant lõacc¯s aux lieux de travail.  
Disposer dõemplois locaux permet de diminuer les dur®es de d®placement et r®duit ainsi les ®missions de gaz dues aux v®hicules à 
moteur.  
La mixit® des fonctions, tel que peut lõautoriser un r¯glement de PLU, contribue à améliorer le bienêtre.  
Texte r®alis® ¨ partir du guide : Urbanisme et sant®, le guide de lõOMS pour un urbanisme centr® sur les habitants, Hugh Barton et Catherine Tsourou  

 

  



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

E
C

O
N

O
M

IE
   

31 
31 

3/ La Vocation TOURISTIQUE  

 

La commune est très touristique.  

¶ Elle dispose dõun Bureau de lõoffice du tourisme, en centre bourg.  

¶ 291 résidences secondaires (56 % des logements),  

¶ de nombreux hébergements : 1 camping à La Save, 2 hôtels au Bourg, 1 gite auberge au Taraffet, 1 gite à Rochon, 1  
gite dõ®tape ¨ Chareyre. 

  

Structures dõh®bergements touristiques. 

 

Des atouts naturels:  

¶ Un label :  
En 2010, le Cercle Europ®en dõEtude des Gentianac®es et son pr®sident Charles JOLLES ont 
créée le label : « Village Européen de la Gentiane  » label qui permet de distinguer les 
communes mettant en avant la gentiane sous de multiples facettes: tourisme, économie, 
gastronomie, identit® locale et r®gionaleé 
Picherande a été la première commune à se voir attribuer ce label du fait de sa situation 
privil®gi®e au cïur de lõAuvergne, v®ritable grenier à gentiane. Le conseil municipal de 
lõ®poque sous lõ®gide de Madame le Maire, Paule Gardette a su impulser lõ®nergie n®cessaire 
à la mise en valeur de cette belle plante aux nombreuses vertus.  
Lõorganisation de la f°te de la Gentiane, les 14 et 15 août en constitue une des conséquences 
: les animations, expositions, randonnées sont centrées sur cette plante.  

 

¶ De nombreuses activités :  
- Pêche au lac de Gayme. 
- Randonnées : de multiples sentiers de randonnée balisés existent sur le territoire  : GR30, GR4, PR.  
- sites remarquables à proximité : Massif du Sancy, Vallée et Source de la Fontaine salée (commune voisine de 

Chastreix), Puy du Paillaret, nombreuses tourbi¯res, é . 
- Domaine skiable : centre de ski de fond de lõespace nordique du Sancy,  

* Secteur Picherande ð Chareire  
- 35 km de pistes entre 1150 et 1350 m 
- Pistes à découvert et en forêt  
- 3 itinéraires de liaison : Picherande, SuperBesse, Chastreix  

* Secteur Picherande Village 
- 15 km de pistes entre  1150 et 1250 m, à découvert et en forêt  
- 2 itinéraires de liaison vers Chareire, SuperBesse  

* 1 itinéraire en boucle de 6 km pour la pratique des raquettes  

- Tennis (en libre accès) 
- Parcours de ski à roulette  
- Terrain intergénérationnel avec terrain de jeu x pour enfants  
- Ski de fond et parcours de raquette  
- Les incontournables de Picherande : tourbières, cascade de la Barthe , é . 

 

¶ Des manifestations  toute lõann®e : 
- Hiver : La Sancy Blanche : marathon ski tour.  
- Printemps : Tour du Sancy : rassemblement de voit ures anciennes. 
- Vacances Noel, Février, Pâques : randonnée raquettes en nocturne.  
- Eté :  

Festival Horizons : land art sur le territoire intercommunal.  
L'évènement Horizons est né de la volonté des acteurs du territoire de créer un projet 
culturel novateur pour donner à voir leur patrimoine naturel autrement. Ainsi le Extrait bulletin municipal 2018.  
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Massif du Sancy, territoire de moyenne montagne, est devenu un terrain de création conte mporaine. Chaque édition 
repose sur une dizaine d'oeuvres in-situ créées par des artistes internationaux sélectionnés par appel à projets. Elles 
sont originales et éphémères et se découvrent lors de balades en pleine nature.  
Les artistes proviennent d'hori zons très divers : arts plastiques, architecture, design, paysage, et répondent souvent à 
une pratique polymorphe. L'évènement leur offre un contexte d'expression hors -norme avec des espaces à investir riches 
et grandioses. Ils sont amenés à relever de vér itables défis et réalisent aussi des prouesses techniques remarquables.  

Championnat de France de roller -ski, Fêtes du lac de Gayme, de lõartisanat, de la gentiane, de la Saint 
Roch, Journ®e du Patrimoine, é .  

 

Des projets en cours : 

La communauté de communes et lõONF projettent une requalification du Lac de Gayme, avec notamment des am®nagements 
touristiques. Le projet vise la r®alisation sur un sentier d®j¨ existant, dõun parcours dõinterpr®tation permettant au grand 
public de découvrir les particularités  du site et de le sensibiliser ¨ lõenvironnement. Le projet devra sõint®grer avec les 
parcours de randonnées déjà existants et le site aménagé de la tourbière de Gayme.  

La conception du site comprend  : 

¶ 6 panneaux découverte 

¶ Ouverture dõun sentier autour du lac. La boucle identifi®e sera dõenviron 2 km. 

¶ Aire dõaccueil pour les personnes ¨ mobilit® r®duite. 

¶ Parking de 20 places sur 1000m² situé sur le terre plein central de la route au 
niveau du camping. 

¶ Aire de pique-nique en sous-bois. 

¶ Aire de jeux pour le s 7-12 ans, en aval de la digue, sur 3000m².  

¶ Circuit VTT ¨ 13 obstacles au sein de lõaire de jeux. 

¶ Aire de pingpong au sein de lõaire de jeux. 

¶ Boulodrome au sein de lõaire de jeux. 

¶ 4 Pontons de pêche. 

 

 

 

Perspectives 

Le nombre de touristes sur lõensemble des sites de la commune et lors de manifestations ponctuelles est en croissance 
continue. Lõenjeu aujourdõhui est de g®rer ces flux touristiques, surtout en termes de stationnements.  
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Enjeux  

Agriculture et tourisme sont les 2 piliers de lõactivit® communale. 

¶ Lõattractivit® du territoire 

¶ Les commerces de proximité  

¶ Le renforcement de la vocation économique.  
 

Orientations du PLU  

¶ Maintenir les activités économiques actuelles. Permettre leur pérennité.  

¶ Permettre lõaccueil de nouvelles activit®s ®conomiques. 

¶ Concernant lõh®bergement touristique : Diversifier lõoffre de logements. Cela implique 
dõintervenir sur la densit® et dõinciter de nouvelles formes architecturales 
(mitoyennet® des constructions individuelles, semi collectifs, é). 

¶ Répondre aux exigences environnementales Inciter la diminution des consommations 
®nerg®tiques et favoriser la mise en place dõ®nergies renouvelables. 

¶ Préserver les espaces naturels et paysagers. 

 

 

 

 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 
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4/ La Vocation AGRICOLE  

 

Rappels des lois et textes juridiques  

V LAAAF, 2014. 

V loi du 5 janvier 2006 relative au développement des territoires ruraux  

V loi SRU du 13 décembre 2000 

V loi du 9 juillet 1999 dõorientation agricole 

V loi n°85 -30 du 9 janvier 1985, dite Loi Montagne vise notamment la préservation des terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastorales, forestières ; et la préservation des espaces, paysages et milieux 
caractéri stiques du patrimoine naturel.  

V Dans le cadre du Grenelle de lõEnvironnement 

Á Limiter les productions de GES 

Á Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles  

 

Les études : 

- Lõanalyse de la vocation agricole de la commune est 
essentiellement fondée s ur l'analyse des éléments 
statistiques officiels ( Fiche  AGRESTE, Ministère de 
lõAgriculture) : 2000 et recensement agricole de 2010 .   

- Une enquête agricole a été mise en place parallèlement 
au PLU, avec la Chambre dõAgriculture, aupr¯s des 
agriculteurs en place sur la commune. Elle sõest d®roul®e 
en 2011. Cette enquête a pour objectif de définir plus 
précisément les projets et les besoins des agriculteurs, 
tant en terme de b©timents (agricoles et maison) quõen 
terme de surface agricole utile.  

 

La commune appartient à la région agricole « Périphérie des Dômes » située en zone de montagne défavorisée depuis 1961 .  

 

LŪactivitè agricole occupe plus de 50 % du territoire. 

Jusquõau Moyen Age, la for°t couvrait les plateaux de la commune peu habit®s. 
Au cours des X° et XIII° siècles, les défrichements se sont généralisés car la 
population développe les surfaces cultivables.  

Les profondes modifications de lõactivit® agricole ont conduit ¨ une v®ritable 
culture de lõherbe sur les plateaux. 

Les estives ou p©turages dõaltitude situés au -dessus de lõ®tage agricole 
accueillaient, et accueillent encore, durant les mois de mai à octobre les 
troupeaux de Salers, Aubracé et leurs gardiens qui vivaient dans les burons et 
fabriquaient les fromages (Saint -nectaire et Cantal).  
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Lõaltitude et le relief permettent ¨ lõagriculture de se d®velopper et offrent une vaste surface agricole (53% du territoire). 

La commune est incluse dans lõaire g®ographique de production de lait, de transformation et dõaffinage des AOC fromag¯res 
Bleu dõAuvergne, Cantal, Fourme dõAmbert, Salers et Saint Nectaire.   

Dõautre part, la commune est lab®lis®e depuis 2010 Village Européen de la Gentiane, label qui permet de distinguer les 
communes mettant en avant la gentiane sous de multiples facettes: tourisme,  économie, gastronomie, identité locale et 
régionale.  

 

Les exploitations  

La commun e compte 32 exploitations agricoles orientées vers l'élevage de vaches allaitantes  (contre 40 en 2010 et 46 en 
2000).  

 

Les productions  

Compte tenu de l'altitude, l'activité herbagère est largement dominante sur la commune.  

¶ production de lait  

¶ fabrication de fromages (Saint -Nectaire).  

 

Située au carrefour des trois zones agricoles du Sancy, du Cézallier et de l'Artense, la commune de Picherande présente 
toutes les caractéristiques liées à une activité agricole orientée vers le pastoralisme. La surface agricole utilisée 
communale est de 4481 ha pour une superficie communale totale de 4426 ha (soit 53%).  

 

Les activités agricoles sõorientent sur : 

¶ lõ®levage bovin concerne 55% des exploitations 

¶ la production de lait et fromage (zone AOC du St Nectaire) concerne 80% des exploitations  

¶ Les cultures ne représentaient que 2 hectares en 1988 et 
nõexistent plus depuis 2000.  En 2010, elles semblent 
occuper 1% de la SAU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

A
G

R
IC

U
L

T
U

R
E

   

36 
36 

 

 

Distances de recul et réciprocité  

En fonction du nombre et du type dõanimaux pr®sents dans lõ®levage, les exploitations agricoles sont soumises ¨ lõune ou 
lõautre des deux r¯glementations suivantes : 

- le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 

- les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE). 

Ces deux r¯glementations imposent aux constructions agricoles des distances dõ®loignement vis-à-vis des tiers, des cours 
dõeaux etc é. 

Les distances dõ®loignement varient selon que lõ®levage rel¯ve du RSD ou du régime des I.C.P.E (élevage soumis à déclaration 
ou à autorisation).  

  

Le code rural impose le respect de ces distances de manière réciproque :  

_ aux constructions accueillant des personnes tiers ¨ lõexploitation agricoles dans les communes au RNU ou dont les documents 
dõurbanisme 

_ aux limites des zonages constructibles dans les communes dot®es de documents dõurbanisme : carte communale, PLU 

  

Ces distances minimales sont:  

50 mètres pour les bâtiments  accueillant des animaux et  relevant du Règlement Sanitaire Départemental :  

_ 4 à 49 vaches laitières 

_ 4 à 99 vaches allaitantes 

_ 1 ¨ 49 eaux et/ou bovins ¨ lõengraissement 

_ les ovins ou caprins 

_ les équins 
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_ 51 à 4999 AE Volailles (animaux équivalents)  

_ 6 ¨ 49 porcs ¨ lõengraissement 

  

100 m¯tres pour les b©timents dõ®levage et leurs annexes (stockage de paille pour litière, stockage de fourrages, grain, 
fumi¯res, silo, installations de traiteé) relevant du régime des  Installations Classées pour la  Protection de 
lõEnvironnement : 

_ dès 50 vaches laitières 

_ dès 100 vaches allaitantes 

_ d¯s 50 bovins ¨ lõengraissement 

_ dès 50 porcins 

_ dès 5000 AE (animaux équivalents volailles) 

  

NB 

_ les bâtiments de stockage de pail le et fourrages ne d®pendant pas dõun ®levage class® nõimposent aucun p®rim¯tre de 
réciprocité,  

_ les stockages de paille et fourrage ¨ lõair libre nõimposent aucun p®rim¯tre de protection quelque soit le statut de lõ®levage, 

_ les fumières et les fosses à purin non liées à une I.C.P.E imposent un périmètre de 50  mètres vis-à-vis des tiers.  

 

  

Localisation des périmètres agricoles  
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Exploitation ¨ la Jomisse. / LõEsclauzette. 

 

 

Menaces : Les documents du SADGE Adour Garonne 2010-2015 identifient des zones de vigilance vis -à-vis des pollutions 
diffuses dõorigine agricole.  

 

 

Ces zones hydrographiques englobent : 

Å des secteurs o½ les teneurs en nutriments* et 
phytosanitaires* ou le facte ur bactériologique 
compromettent lõatteinte des objectifs du SDAGE 
(bon état, utilisation des ressources pour certains 
usages tels que lõeau potable ou la baignade,é) ; 

Å des bassins o½ ces m°mes polluants sans atteindre 
les valeurs seuils du bon état, du classement en zone 
vuln®rable ou de lõeau brute potable m®ritent quõune 
surveillance de ces paramètres soit maintenue et que 
les éventuelles tendances à la hausse soient 
prévenues. 

Les efforts de réduction des pollutions diffuses 
dõorigine agricole sõinscrivent dans ces zones de 
vigilance. Ils résultent :  

Å des op®rations de sensibilisation et de promotion 
des bonnes pratiques décrites ci -avant ;  

Å des obligations r®glementaires (programme 
dõactions en zone vuln®rable notamment) ; 

Å de la mise en ïuvre de démarches volontaires 
(plans dõactions concert®s) sur des territoires 
prioritaires.  
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Les impacts du pâturage sur les milieux tourbeux.  

Les agriculteurs contribuent depuis des siècles à modeler les paysages et milieux dits « naturels » de notre pays.  Ils ont donc 
un rôle important à jouer pour préserver les tourbières, de façon plus ou moins directe selon les sites, la localisation de l eurs 
parcelles et la nature de leurs activités. Ils y ont même intérêt, puisque ces milieux constituent à différents égards des atouts 
pour nos campagnes. 
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La vocation forestière  

La BD Forêt® version 1 date de 2000 sur le Puy de Dôme.  

La BD Forêt® version 1, prédécesseur de la BD Forêt® version 2, est une base de données des formations végétales forestières et n aturelles 
qui présente la couverture du sol pour les éléments de plus de 22 500 m2 (soit 2,25 ha)(par description de la structure, de l a composition 
et de l'essence dominante des formations bois®es ou naturelles) en sõappuyant sur une nomenclature d®partementale qui varie de 11 à 84 
postes selon la diversité forestière du département cartographié (33 en moyenne).  
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La BD Forêt® version 2 :  

Depuis 2007, une deuxième version de la BD Forêt est proposée. Ses principales caractéristiques sont les suivantes :  

- une nomenclature nationale en trente deux postes ;  

- un type de formation végétale attribué à chaque plage cartographiée supérieure ou égale à 0,5 ha (5 000 m²) ;  

- une couche parfaitement superposable avec lõensemble du R®f®rentiel ¨ Grande £chelle et notamment avec la couche ç V®g®tation » de 
la BD TOPO®. 

 

 

  
















































































